
Constitution d’un dossier de demande de permis d'urbanisme, de permis 

d'urbanisation ou de certificat d'urbanisme n°2 

 

Outre les formulaires listés dans les différentes annexes, font partie intégrante du dossier les 

documents suivants: 

- une vue 3D dans les cas suivants : "lorsqu'il s'agit d'une  nouvelle construction, lorsque le 

projet implique une dérogation ou un écart, lorsqu'il s'agit d'un permis de constructions 

groupées ou lorsque le projet est situé dans un périmètre d'intérêt paysager, dans un périmètre 

d’intérêt culturel, historique ou esthétique et un périmètre de point de vue remarquable . 

Cette vue 3D sera réalisée comme suit : - une ou plusieurs vues différentes et représentatives, 

en trois dimensions, des actes et travaux projetés et de la situation de fait dans un rayon de 

50m de chacune des limites de la parcelle concernée ou dans le rayon le plus approprié eu 

égard aux angles de perception visuelle du projet par rapport aux parcelles voisines et au 

contexte bâti ou non bâti" ; 

- VISA de l’ordre des architectes ; 

- un formulaire d'engagement concernant les équipements de la voirie; 

- une étude de sécurité incendie ; 

- un formulaire statistique Ville de Mons ; 

- un formulaire « Coordonnées de facturation » accompagné d’une copie recto/verso de la 

carte d’identité ou un extrait du Moniteur Belge indiquant le numéro d’entreprise. 

- un extrait cadastral situant le bien accompagné d'un fichier Excel cléf USB) reprenant les 

coordonnées des propriétaires dans un rayon de 50m uniquement si la procédure de demande 

de permis ou de permis d'urbanisation implique une enquête publique ; 

- une clef USB contenant le dossier administratif et les plans : 

- si la procédure de dérogation implique une enquête publique, prévoir une présentation du 

projet sur la clef USB (CCATM) 

  

 


